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ARR/i'ï'Ê ,\'0 476' p1'()hibaut l'admission daus les caisse:;; pu
bliques du Territoire des mOiUlâies IJ'ançaise.'i. d'argent 
frappees aul.é)·leuremeul au 25 juin. 1928:' .1 • 

LB COM)l!SSAIRH DE LA Rnl'UB!..IQUB FRA;o.IÇAJSB ),u TOGO P. T. 

ClIBVALIER DH LA LÉGION n'HONNEUR, 

Vu 1. décret ,lu 2:3 ma'" 19,21 lièterminuntlesatlf'Îùulions, 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté tlu 17 novembre 1924 fixanl les monnaies qui 
seront dm'énavnnt admisps dnJls les \~.ais~es pubHques du 
Territoire, ensemble l'arrêté du 8 juiu 1921) le eomplétant; 

Vu la loi du 25 juin 1928 aynnl pour objet la stabilisation 
du franc et lUllloùificution du régime monétaire; . 

ARRI~TE : 

ARTICLB l'RH')lŒI\. - Les monnales françaises d'l1l'gen't 

lrappées antérieurement au 25 jU'În i928 ne seront plus 
ad mises. dons les caisses publiques du 'l'cl'riloire. 

ART', 2. - Le présent arrêté sera .enregt8l.ré et cornmu
nique partout où besdin serU. 

Lomé, le 21 Holil1928 

L. l'ÈTRE, 

DÉCiSioN .11' ô/ô fixa"l le lIombre .le" êléoe. de l'Ecole 
J,r()fe~sionnell(! (if: Sf)kedé. 

Lg Co)nIlS~,'IIŒ DR tA lUrUBL1QUB l<'RANÇAISE AU TOGO p, 1. 

CUE'·.AI.UiR DE tA, LfiGIOK D'HoNNIIUR, 

Vu le décret du 23· mars HUl détel'mimlllt les atlributiOlls 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du l2. juillet -l928 orgnnisant )'êcole profes
sionnelle de Sokodè. 

Sur la proposition du Cher du sCl'vlce cle.l'C?nseignement. 

DECIDt:: : 

An:rJCf.B PRlUHER. Le nombré lotal des. êlè\~es de. récole 
professionnelle de Sokodé est fixé'à ttO pour l'année scolaire 
1928-192\1., 

ART. 2.,- Le Chef du service de l'enseIgnement et Padmi
nlstrl;iteur commalltlant le cercle dé Sokodé sonL churgps de 
l'exécution ùe lu. pl'èsente décision. 

Lomé, le ~1 août 1928 

L. PÈTRE. 

AIUll~'ï'it' .\'Q ,~iï {i:t'ant les cOlldl,·ûom. ,qé,ûralélî imposées 
daus finter!!' de la salubrité publique au:c dèpû!s d!hydro
caJ'bw'e:J IifjllÙlrlS de la Ire et de la 2"'· calég'Ol'id. 

LE ComIlSS,\lRE DB LA RÉPUBl.iQUE FRANçAls;a AU TOGO Il, lOI 

CUBVUIBR DB LA LÉGION p'Ho.'mn:R, 

Vu le déeret dû 23 mars 1921 ùélermimmt les attributions 
et les pouvoirs dn Commissaire de la Rèpublique au Togo; 

Vu le llécl'et du 14 décembre 19.27 portant réglementation 
des établissements dangercux, incollilnodes ou insalubles; 

Vu l'n'Tété du 2a juinl92.B déterminant les conditions 
d'application du décre~ du '14 décembre 1.927 précité; 

Vu l'arrèlédll lI3juil; 1928 ~ortantolassement des établis
sements dangereux, incommodes ou insa.lubres;. . 
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chal'gés'de l'exécution du 'prêsent arrè.té. 

Lomé."le 22 août 1928. 

L, PI~TitE, 

---------".. ,-"'~ 

Règlement Omll" "nditi... général" imp03,"YIILdèpôts d'bld,,,,,,Ù'" 

liquid" de l~ ou d<!;' "tég?~ , __ ...... , • 

ART1CJ.B j'REMlER. - Le sol de l'cm placement des rescr
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~I'.rrt\lé du 2-' ' relatif aux conditions 'lue 
tloiven' remplir es rcservoÎrsso terrains dans lesquels sont 
er.m.mn.gdnsi~~.S des.l~qllides ~nnammables ~oul' P908uvoi9rHbr~nel'
lCler .e::: vlSPOSlllOl1~ prevues aux numcl'os, et v uC a 


nomenclature annexée à l'arrêté du 23: juin 1928 portant, 

classement des établis~ements danger incom-moJles ou 

însalubrcfii; 


Vu la circu1aire ministérielle 


• ... 

.'. , . , 

n tiili!!iftiii 

. 

1928; 


Vu la dépêche ministérielle 

ARR']~TÊ: 

AnTler.fi l'RRJ.IIBR, -l.. e~ dépôt:.:; (Phydrocflrhul'esliquidesqui 
se .trouvent rangés fluns la 1,~' ou 2."'''' cL des établissements 
dallgereux t insalubres pu, incommodes, aux tel'mes de la 
nomenclature annexée à l'arrêté du.23 juin '19.2.8 porlnnt 
classement de ces établissements, .seront soumî~! saur 
dêrogn tians Clxpl'essémcn t justifiées aux cond ilions génlfl'ales 
fixées par le l'églcmen.t ci-annexé', 

ART, '2. - Les dépôts d'hydroéarbures ùe "1~' clu!'sc d'une 
contenance maxima supérÎcuI'c àJOO mètrl~S .(mbe8 ou les 
agr[lndis~ements au delà de e~ ;:xi'fJ'J'illî),,~Ye' dPflt'Hs exis
tants ne pourront être autorisés que sur ravis conforme de 
la com Hl ission Întcl'lll in istérielle tles dép6ts d'llyd rocn rbm"es 
créé-e pm' décret du l'" Ifvrîep 1925': lJe.s dOfisier's complets 
des tIemHndes d'îtfstaHation de depùts de celte nature 
SeI'OIl t ètablis confol'luémen Laux prescriptions de hi nomen
clature ftunexee il la circulaire ministérielle n" "143 du i3 
n1l11'8 1928. 

.\ II:T. 2, - 1;.c chei du secrêtar'int général, l'inspecteur des 
étl.lblissemènts classés et les eonHnandUl~ts. de eercle serout 

vOÎl's lie surface devra être pratiquement impeJ'méaS(ë"ér~ 
"'T';;nc;':'o';;m";';l}ustiblf> ct disposé de f:1Ç0l1 qu'en cas (le rupture de 
la Lota litt" de ceux-ci res liquides inflammables ne puissent 
s'l-couler en dehors. Lu capacité des cuvelles: enlour!1nt 
chaque groupe de réservoirs devra ètre égIde à la loLalité 
des lîquides contenus daus les réservoirs. Les cuvelles 
devront être élablies de façoll qu!on puisse !!irculer tout 

~~:!~::O~:ecL~e:al;~~::ei~~l:;~~n~~:::s è';~;'té:~i~~le !:~'I: 
mèll'es au moins des hucs de chal'~c, 

. Les paroÎs de la. digue seront reudues pratlquenlcnl im~ 


perméabt~s en les recouvrant (Pune couche d'ar!-!:i1e ou de 

terre haltue de IOcentimètres d'épaisseur oU 1)<11' Ipnt outre 

prof'édé equivalcnt. Quand l~ sous-sol sel:a affouillnhle ou 

à proximité d':une rivièr~ ou d'une zone de cilptnge d'eau 

d'alimentation, la mênlf~ eondition sera imp~osrc pour le 

fond de la cuvelle. 


Le mut' devrfl .i\tl'e d'épab:seur suffîsflnle pour rê~ister à 

la pression hydrosLatique des ~iquidcs. 


ART. 2, - Tous les ré~el'voirs seront sQlhlement éta.blis. 

Des précautions seront prises pour, les protéger coutre 

l'oxydation. 
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ART-, -3. - Les réservoirs, les conduites et tous les appa-· 1: 
( reils r~xes JiiitKîÎJqu.eYi?flff)nt reliés électriquement à la terre. ' 

ART. 4. - Les divers ateliers; magnslns, etc ... ;;eron-t 
consti'uits en matériaux résistant au feu. Le sol sera imper
méable avec pentes et rigoles disposées de man'ière à diriger 
les liquides qui seraient répandus accidentellement dans 
une ou plusieurs citernes placées en dehors des bâtiments 
et maintenues en bon étut de service. 

ART. 5. - Toutes les réceptions. manipulations et expé
ditions de liquides inflammables serQnt faites autant tjue , 
possible à la lumière du jour. H 

l'
L'éclairage de tous les locaux et chantiers ne pourra êtl'e il 

assuré que par des lampes électriques il incandescence l_ 
, 

pincées sous globle étanche. 

Les interrupteurs, 'Conpe-circuils, commutateurs, etc ... , 
se-rOl1t pJacés en dehors des locaux et seront du type 
étanche. ' 

Les appareils et machines électriques pour le ch{lunage~ 
J'éclairage, la force motrice, etc. ,., seront établis suiv,/mt les 
règles de l'art, et de mani~re il éviter lt?s courts-circuits. 

Les installations, canalisations el appareils tHectrifJnes.ne 
pourront être mis en service qu'apl'ès qu'ils nurOlli été 
visités et reeOonus acceptables et conformes HU présent 
tlrrêté par l'Inspectelir des établi.semenls classés, ils seront 
r,onstamment entretenus en bon t'tut et devront être soumis 
à une visite analogue an moins une lois l'an; les défectuosi
tés reconnues soit ln'ant la mise en ~ervice! soit au t'ours 
d'exploitation, de\~ront être gupprimées immédiatement. 

ART. G. - Tous les locaux de travail seront bien ven tiI(~s. 

ART. 7. '- Les conduites dé rem.plissage et de vidonge et 
les dil'tribuleurs seront éta.ncbes, çOilstruits en métal et 
constamment bien entretenus, 

ART. !L. - Les récipients, quels qu'ils soient dans lesquels 
les liqui.des in.flammables seront l'eç.us, devront selon ra 
calegorie à laquelle appartiennent les liquides! porter en 
caractères très lisibles, outre la dénomination de la sub
stance contenue dans le récipient. l'une des inscriptîons 
suivantes; «liquide inflammable de 'l" catégorie pouvant. 
s'enHammer même à une- température inférieure il 3thl ou 
diquùie inUammable de la 2"'~ catégorie ne pouvant s'en
rlammer qu'à 35" ou à une température supérieure», 

ART. 9, _. L·étublissement sera pourvu de. moyen de se
cours contre Vincendie en rapport avec son importance et 
sa situation. Une consigne affichée dans les locanx de tra~ 
vail indiquera le matériel ù'extinction ainsi que leE manœu
vréS à exécuter ep cas d'incendie.. :1 

Une cousigne d'incendie seru étahlie. Cette consigne in
diquera le matériel d'extindion qui doit se trouver dans le 
dépôt et les manoeuvres!t exééufer en cas d'incendie avec le 
nom des personnes désignées pour y prendre pnrt. Elle 1 

prescrirti les visites et essais- périodiques destinés à consta- il 
ter que le matériel est en état et que 1. personnel est pré
paré à en faire usage. 

L'établissemeût sera pourvu d'appareils extincteurs à 
mousse de nombre et de capacité tels que l'on puisse répan· 
dre en deux minutes une conche ü m. 10 de mousse dans 
l'uu quelconque des: réservoirs, 

Ces appareils sùont fixes et automatiques avec mise en 
marche de secours à la mai!!, soit semi-lixes, soit portatifs, 
selon l'importance et les conditions d'inslnllation du dépôt. 

.L'arrèlé d'autorisation fixera dans l'haque ras, la nulure~ 


Je nombre et ln capacité de ces appareils. 


) l sera in$lallé une canaliBûtlon c)leau dans tous )e~ cas où 

il sera possible d'obtenir de l'eau en quantité suffisante à 

une pression d'au moins 2 kilogrammes, enfin des tas de 

sable en quantité suffisflnte seront apPl'odsionnés.· 


L'établissement l'C!'8 constamment slll'veiUé surtout pen

dant la nuit. Aucun foyer ne pourra êtreétnbli dons le Yolsi~ 


nage des reservoirs. 

L'accès du dépôt sera interdîl aux' locomotives llJ"nnt un 

foyer. 

il sera interdit d'aHuiner ou d'npportel' dn Ieu dans 
l'établissement ou d'y fumer ..CeUeinlcFdicUon sera aHichée 
en caractères lisibles dans tous les a~eliers ~t en particulier 
près des posles d'entrée. 

Toutefois, des fenx pourront être aHumés dans l'atelier 
et dans la chaufferie rnoyennnnt toute::. pré('~nIÎ()ns néces
saires. 

Les chiffons et cotonsimprégnês de Iiquide.1I; inHamnwbles 
seront renfermés ,dans des ré-cîpient~ métalliques clos et 
élan(',hes qui seront rréqnemmenl vidés. 

Les emballages vides seronl remit' dam: llll endroH llÎen 
aéré) loin des réservoirs et de!' locaux de manutention.-ART. 10. - D~s (~isposHiom: <1e\'ront èll'c.prises pOU!' cvi~ 
ter l'écoulement ou le déyersemrnt ,de liquidf!s illIlamma)JÎes 
dans la canalisalion de l'élnbti~8èment ou dans les rgouts 
pu hlies. 

S'il existe des liqnides résiduaÏI'es ou de la\'Hge conte
nHnt en suspension des: eS:s(~ncef:; ou autres liquÎ<les suscep
tibles de prendre feu, ils no ponnont être envoyés à la 
canalisation de l'étahlissement qu'après que les liquides 
inflammahles en auront été relirés, 

ART. H. - Les biUiments dans lesquels seront les b~l'eau_x 


,levront èlre Î.olés du resLe du ùépàt par Ulle clôture. 

'. 

ART. -12, - L'établissement devra être pourvu ,d'une 

hoite de secours contenant les médicaments el ohjers de 

pansements nécessaires. 


ART, 13. - Les installations ne pourrout êlre mises en 
"ervîce qu'après vérification effeduée par les: soins de l'Ins

.:pecteur des êta'blissements cla$sés et devront faire l'objet 
~;j'une visite annneHe effectuée de la même façon. 

ART, H. Les portes du dépôt, quand elles seront 
ouvertes, seront surveillées par des préposés responsables. 

Il ne sera entrepris de travaux danfi les réservoirs 
qu1après que Patmosphère en aura été assainie par UDe 

ventillation efficace, Les ouvriers truvaillant à l'intérieur de 
ces_ réservoirs devront être aUach~s par une ceinture ou 
protégés par un autre dispositif de sûreté. 

Les lampes portatives seront d'un type élanehe. 

Vu pour eire arme:rê à t'anêté 1Z~ 477 du 22 aD/a 1928. 

ARRÊTÉ N~ 4i9 pm'tant dz''l{ù"ùJn du cercle ,l'Anèc/;o en 

cantortS :l nominations de chefs de canton: 


LB COmnSSJ\IRB DE LA RRi'UBLIQUB FRANÇAISn AU TOGO p. 1.. 

CnBv~LIKE DB LA LliGION n'BOtiNEUR, 

Vu le décret du 23 mars 1,921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo 
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